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ART. 5 N° CF47

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mars 2025 

RÉFORME DE L'AUDIOVISUEL PUBLIC ET SOUVERAINETÉ AUDIOVISUELLE - (N° 118) 

Tombé

AMENDEMENT N o CF47

présenté par
M. Masséglia, rapporteur et Mme Calvez

----------

ARTICLE 5

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« Avant leur signature, les projets de conventions stratégiques pluriannuelles ainsi que les éventuels 
projets d’avenants à ces conventions sont transmis à l’Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique qui formule un avis dans un délai de quatre semaines. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à introduire un avis de l'Arcom sur les conventions stratégiques 
pluriannuelles, comme auparavant pour les contrats d'objectifs et de moyens prévus à l'article 53 de 
la loi du 30 septembre 1986. L'expertise de l'Arcom est nécessaire pour éclairer le Parlement sur la 
stratégie et la trajectoire financière retenues au sein de ces documents de pilotage.


